
ASSOCIATION POUR LA PENSEE COMPLEXE 
 

ASSEMBLEE GENERALE 2003 
 

Procès verbal de l'assemblée générale tenue le 21 novembre 2003  
de 18h à 20h 

au restaurant "Les Arquebusiers", 12, rue des Arquebusiers 75003 Paris. 
 
 

Le président, Edgar Morin, entouré de Mme Magali Roux (Vice-présidente, trésorière) et de 
M. François Kourilsky (vice-président), ouvre la séance en indiquant que le quorum requis est 
dépassé (16 présents et représentés, sur 26 adhérents à jour de leur cotisation) 
 
Point 1. Rapport d’activités 
 
1. Le Président indique que le procès intenté par l’APC aux sociétés de diffusion TF1 et de 

production Coyote-Conseil à l’occasion de la diffusion par la société TF1 de l’émission 
« Combien ça coûte » produite par la société Coyote-Conseil (affaire qui avait nécessité 
une AG extraordinaire le 10 avril 2003), a pu se conclure par un compromis qui évite 
d’autres frais de justice.  

2. Ensuite, le Président fait un état détaillé de ses activités qui l’ont conduit à intervenir sur 
plusieurs continents. Il souligne en particulier l’importance des réformes universitaires en 
cours en Amérique latine ( Brésil, Mexique, etc…) 

3. Magali Roux rapporte les journées inaugurales ‘Bio-Systémique’ du consortium 
« Systemoscope », (18-19 juin 2003, à Paris), tenue sous le Haut Parrainage du Président 
de la République. Ces journées internationales, montées à l’initiative de l’APC, 
contribuent à la mise en place  du projet des Colloques  sur « l’Unité de l’Homme II». 

4. Claude Fischler donne les détails de l’Université européenne d’été qui s’est déroulées à 
Nantes sur ce thème ‘Unité de l’Homme’. Il indique que cette opération a été un vif succès 
et les conférences peuvent être consultées en ligne : http://www.umedia.univ-
nantes.fr/UEE/2003/index.php 

 
Point 2. Situation financière. 
 
La situation financière de l’association est saine.  
En 2003, l’association a bénéficié d’une subvention du ministère de l’industrie en soutien aux 
opérations réalisées dans le cadre des  séminaires «  l’Unité de l’Homme II. » 
 
Point 3. Election du bureau 
 
L’assemblée accorde son quitus au bureau sortant. 
 
M. Edgar Morin annonce la démission de Mme Brigitte Elticher du poste de Secrétaire 
générale pour cause de charges familiales et professionnelles ; Le président assurera les 
fonctions de secrétaire général par intérim.  
 
Dès lors, il est passé à l’élection du nouveau bureau : 

Président, secrétaire général : M. Edgar Morin 
Vice-présidente, trésorière Mme Magali Roux 
Vice-présidents MM. J-L Le Moigne et François Kourilsky. 

 

http://www.umedia.univ-nantes.fr/UEE/2003/index.php
http://www.umedia.univ-nantes.fr/UEE/2003/index.php


 
Point 4. Rapport d’orientation 
 
Les projets de l’association sont les suivants : 

1. La Méthode T6 : Edgar Morin annonce qu’il va se consacrer prochainement au 
tome 6 de La Méthode : l’Ethique Complexe 

 
2. Unité de l’Homme II : poursuite et développement des manifestations. 

 
3. Sommet Mondial de la Société de l’Information (SMSI)  (Genève, 10-11 

décembre 2003): Dans le cadre de ce premier Sommet Mondial, Edgar Morin 
interviendra, aux côtés de Mme C. Haigneré,. à la Table Ronde « Mettre le réseau au 
service du développement humain ». 

Pour ce faire, Edgar Morin ainsi que Magali Roux apparaissent au titre de la 
Représentation permanente de la France à Genève, à la demande de M . 
l’Ambassadeur Peissik. 
 
4. Fondation EDGAR MORIN : Magali Roux présente le projet de « Fondation Edgar 
Morin », en cours de constitution. Les personnes qui l’assistent dans ce montage sont 
MM. Jean-Paul Dussausse et Michel Rouger. La Fondation interviendra dans le 
domaine de la « Diffusion du Savoir ».  
 

− L’assemblée donne mandat à mme Magali Roux d’instruire le dossier de 
création de la Fondation Edgar Morin, 

− Disposition adoptée à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h. 
 
 
 
 
 

Le Président,       La Vice-présidente, trésorière  
 

 
Edgar Morin      Magali Roux 

 
 

 


	Point 1. Rapport d’activités
	Point 3. Election du bureau
	Point 4. Rapport d’orientation

